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M Quelles assurances 
attendez-vous de Bruxelles 
pour le fi nancement de 
la LGV Lyon-Turin ?
Nous avons écrit le 29 juillet der-
nier, conjointement avec mon ho-
mologue italien, Monsieur Pietro 
Lunardi, au vice-président de la 
Commission européenne chargé 
des transports, Jacques Barrot, 
pour lui confi rmer la volonté de 
nos deux gouvernements de tout 
mettre en œuvre pour permettre 
le lancement de l’opération sur le 
tunnel de base en 2010.
Nous lui avons également de-
mandé de bien vouloir assurer, 
pour l’Union européenne, un co-
fi nancement signifi catif du projet 
au titre des opérations prioritai-
res des réseaux de transport euro-
péens. Nous escomptons que cet 
indispensable soutien fi nancier de 
l’Union européenne interviendra 
de manière puissante dès que le 
prochain règlement RTE sera ar-
rêté. Ce soutien de l’Europe est at-
tendu pour le tunnel de base, bien 
sûr, mais aussi pour les accès fer-
roviaires côté français, et notam-
ment pour la réalisation des trois 
tunnels de Chartreuse, de Dullin 
et l’Epine.
Mais il est encore un peu tôt pour 
répondre à votre question pour 
trois raisons:
• une nécessaire phase de con-
certation doit à présent être lan-
cée avec les collectivités locales sur 
le phasage des réalisations et des 
fonctionnalités à développer ;
• la CIG Lyon-Turin mène des étu-
des sur le montage juridique et fi -
nancier de l’opération. Le concours 
de l’Europe pourra être différent 
en fonction des options qui seront 
arrêtées ;
• enfin, la contribution de l’Eu-
rope au projet global n’est pas à ce 
jour connue et il faudra quelques 
mois encore pour en connaître le 
niveau prévisionnel précis. Ce ni-

ENTRETIEN AVEC DOMINIQUE PERBEN  MINISTRE DES TRANSPORTS,           

«Une loi va permettre de mener 
de grands projets ferroviai   

A l’occasion de la publication du décret sur le 
transfert des routes nationales et de la 
présentation du projet de loi sur le recours aux 
partenariats public privé pour fi nancer les 
grands projets ferroviaires, « Le Moniteur » va 
plus loin avec Dominique Perben.
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veau conditionnera naturellement 
la chronologie de nos choix.
Votre question est très perti-
nente… mais encore un peu pré-
maturée.

M Le transfert des routes natio-
nales aux départements s’effec-
tue-t-il harmonieusement ?
Je voudrais d’abord replacer cette 
opération dans son contexte : il y 
a en France 360 000 km de routes 
départementales et le transfert 
ne porte que sur un peu moins de 
20 000 km. Il ne faut pas oublier 
non plus que les départements sa-
vent entretenir les routes. Ce n’est 
donc pas, au plan technique, une 
compétence entièrement nouvelle 
que nous leur demandons d’exer-
cer. En matière de calendrier, le 
décret défi nissant le futur réseau 
routier national vient de sortir du 
Conseil d’Etat et doit paraître très 
prochainement. Les préfets pour-
ront alors prendre des arrêtés pré-
fectoraux concrétisant les trans-
ferts des routes. Pour les arrêtés 
pris avant le 31 décembre, ces 
transferts seront effectifs le 1er jan-
vier 2006.
Afi n que les réorganisations des 
services de l’Etat et des départe-
ments soient les moins perturba-
trices possibles pour les agents, il 
est souhaitable que le maximum 
d’arrêtés de transfert soient pris 
d’ici à la fi n de l’année. Les trans-
ferts suivants interviendront au 
1er janvier 2007. Les DDE conti-
nueront naturellement à s’occu-
per des routes transférées jusqu’à 
ce que les départements aient les 
moyens de le faire eux-mêmes.

M Comment se passe 
le transfert des agents des 
DDE dans le cadre de l’acte II 
de la décentralisation ?
Le plus grand mouvement de dé-
centralisation pour le ministère 
concerne les routes. Ce sont près 

de 30 000 agents qui sont concer-
nés par ces transferts. On a bien 
sûr un travail de dialogue social à 
conduire. J’y suis très attentif et je 
souhaite que d’ici le début 2006 le 
système de bourses d’emploi pour 
les personnels soit opérationnel. 
Le point important du processus 
est la parution du décret défi nis-
sant la consistance du réseau rou-
tier national structurant conservé 
par l’Etat.

Cette décentralisation s’accompa-
gne d’une nouvelle organisation 
pour la gestion par itinéraires de 
ces grandes liaisons routières (les 
DIR). Les effectifs des DDE actuel-
les doivent être ventilés entre les 
futures DIR, les parties de services 
à transférer aux conseils généraux 
et les futures DDE aux missions 
refondées. Les conseils généraux 
se verront attribuer les moyens 
que l’Etat consacrait antérieure-
ment aux tâches transférées.
Des projets de réorganisation sont 
en cours d’établissement pour cha-
que future structure. J’ai donné des 
instructions particulières en faveur 
de la concertation à mener avec les 
élus et les personnels.
Les agents seront positionnés en 
toute transparence sur les postes 
offerts dans les services départe-
mentaux ou dans ceux de l’Etat. 
Après une phase de mise à dispo-
sition, les agents auront un délai 
de deux ans pour opter soit pour le 
statut de fonctionnaire territorial, 
soit pour le maintien du statut de 
fonctionnaire d’Etat. Ils pourront, 

s’ils le souhaitent, être détachés 
sans limitation de durée auprès de 
la collectivité territoriale. Les mo-
bilités rendues nécessaires par ces 
réorganisations seront accompa-
gnées avec une grande attention.
L’objectif poursuivi est que les fu-
turs services soient en état de mar-
che pour l’automne 2006.

M Comment le ministre 
des Transports voit-il la crise 
énergétique ?
Mon ministère est très concerné, et 
de maintes façons. Il est clair que 
nous avons intérêt à investir suffi -
samment dans les modes alterna-
tifs à la route, puisque le transport 
ferroviaire et le mode fl uvial sont 
plus économes en énergie.
A cet égard, la répartition du bud-
get de l’Afi tf* est volontariste, puis-
que l’on a à peu près 50 % de cré-
dits pour la route et 50 % pour les 
autres modes, alors que la répar-
tition des trafi cs est de l’ordre de 
80 % au profi t de la route et 20 % 
au niveau du fer. L’effort fi nancier 
n’est pas proportionnel à la répar-
tition du trafi c, mais volontariste 
pour assurer le transfert du trafi c 
routier vers les modes durables. 
Au travers du contrat d’objectifs et 
de moyens de VNF, les investisse-
ments sur les traversées alpines ou 
les accès ferroviaires de Port 2000, 
nous développerons les infrastruc-
tures dédiées à ces modes.
En matière ferroviaire, nous avons 
vraiment des marges de progrès. 
J’ai beaucoup insisté auprès des 
partenaires RFF, SNCF, ASF, Caisse 
des dépôts et Modalohr pour 
que l’on mette en place dans les 
18 mois qui viennent une liaison 
de ferroutage entre le Luxembourg 
et Perpignan : il s’agit de démon-
trer l’intérêt de ce mode de trans-
port combiné auquel les transpor-
teurs routiers sont favorables dès 
lors que les distances concernées 
sont suffi samment longues pour 

faire l’économie d’un chauffeur, ce 
qui est le cas lorsqu’on apporte la 
remorque à une extrémité, et que 
l’on met en place un autre tracteur 
à l’autre extrémité.
Autre point : nous travaillons sur 
des encouragements à l’achat 
de véhicules verts, économes en 
énergie. Par exemple, nous al-
lons mettre en place des étiquet-
tes « énergie » pour les véhicules 
neufs qui mettront en exergue à 
la fois la consommation du véhi-
cule et ses rejets en CO2, pour que 
ces données, qui touchent au por-
tefeuille et à la qualité de vie des 
citoyens, deviennent de vrais critè-
res de choix. Enfi n, tous les servi-
ces de recherche qui dépendent de 
mon ministère, comme par exem-
ple l’Inrets, travaillent sur des sys-
tèmes de transport collectif,ou des 
systèmes de transport économes 
en énergie. Dans cet esprit, nous 
suivons attentivement les travaux 
faits par les groupes industriels sur 
les voitures propres, électriques ou 
hybrides. Toute cette effervescence 
technologique nous intéresse.

M L’Afi tf aura-t-elle vraiment les 
moyens d’assurer ses missions 
compte tenu de leur élargisse-
ment à l’achèvement des con-
trats de Plan Etat-régions ?
Les chiffres sont très clairs. A base 
égale, là où les fi nancements mis 
en place par la loi de fi nances de 
2005 se montaient à 1,1 milliard 
d’euros, nous avons prévu, en 2006, 
un budget de l’Afi tf de 2 milliards, 
soit un quasi-doublement. Je sou-
haite que les engagements pris 
par l’Etat dans le cadre des con-
trats de Plan soient tenus. La con-
trainte budgétaire nous avait con-
duits à un rythme trop limité au 
cours des dernières années. C’est 
la raison pour laquelle j’ai décidé 
d’affecter des ressources spécifi -
ques de l’Afi tf à la réalisation des 
contrats de Plan Etat-ré- ❪ ● ● ● ❫

          DE L’EQUIPEMENT, DU TOURISME ET DE LA MER
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Les mobilités rendues 
nécessaires par ces 

réorganisations seront 
accompagnées avec une 

grande attention.

Patrick Piernaz, Nathalie Moutarde et Bertrand  Fabre («Le Moniteur») 
avec Dominique Perben.
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gions. Elle consacrera au 
moins 2 milliards d’euros à l’accé-
lération de ces contrats à compter 
de 2006. Comme prévu, elle fi nan-
cera aussi les grands projets rete-
nus par le Ciadt de décembre 2003. 
Je prévois d’y affecter 7,5 milliards 
d’euros sur la période 2005-2012.

M De quelles ressources l’Afi tf 
va-t-elle disposer ?
Après l’annonce par le Premier 
ministre de sa décision de priva-
tiser les sociétés concessionnaires 
d’autoroutes, j’ai travaillé pendant 
l’été pour présenter un plan d’ac-
tion. J’ai obtenu que l’Etat apporte 
à l’Afi tf 4 milliards d’euros de do-
tation en capital grâce aux produits 
de la cession de ces sociétés. Je rap-
pelle que dans le schéma initial, 
l’Agence devait être alimentée par 
les dividendes des sociétés d’auto-
routes pour lui permettre de fi nan-
cer les projets retenus par le Ciadt 
de décembre 2003. Par ailleurs, 
l’Afitf bénéficiera de ressources 
pérennes. Avec les redevances do-
maniales qu’elle conserve, le pro-
duit de la taxe d’aménagement 
du territoire qui lui sera affecté et 
une fraction des amendes radar, 
ce sont 770 millions d’euros qui lui 
seront affectés chaque année. Je 
précise que, pour 2005, le montant 
des dividendes et des redevances 
domaniales s’élève à 480 millions 
d’euros.
Je suis très satisfait du dispositif 
mis en place avec le Premier mi-
nistre. Nous allons vraiment ac-
célérer la réalisation des infras-
tructures, soutenir directement 
l’activité des travaux publics et 
apporter notre contribution à la 
croissance économique.

M En matière d’ingénierie, 
vous allez créer un prix national 
et vous avez commandé 
un rapport d’experts. Quels sont 
vos objectifs ?
Je rappelle que l’ingénierie des in-
frastructures de transports et de 
génie civil est une vraie spécia-
lité française. C’est la preuve de la 
grande qualité de nos ingénieurs. 
Ce secteur, pour ce qui concerne 
les structures identifi ées et indé-
pendantes, représente 20 000 em-
plois et 2 milliards d’euros de chif-
fre d’affaires. 
Un rapport m’a été remis il y a 
quelques semaines par M. Chapu-

lut, qui est encore en cours d’ana-
lyse. Je n’y ai pas noté d’inquié-
tude générale sur le secteur, bien 
au contraire, mais un ensemble de 
propositions, d’opportunités à sai-
sir. Je vais rendre le rapport public 
dans quelques jours.
Pour valoriser ces savoir-faire 
français, j’ai donné mon accord 
à la création d’un grand prix an-
nuel. J’ai demandé à Claude Mar-
tinand, le vice-président du CGPC, 
de m’en proposer les modalités 
après avoir consulté les différents 
acteurs du secteur.
Mon objectif est de permettre que 
l’activité d’ingénierie se développe 
dans notre pays dans des condi-
tions optimales, afi n de faire béné-

fi cier notre économie de cet avan-
tage comparatif reconnu.
Il ne s’agit naturellement pas de 
se livrer à un quelconque exercice 
pointilleux de politique indus-
trielle mais de créer un contexte 
où les talents de chacun peuvent 
s’exprimer au mieux.
C’est particulièrement important 
au moment où nous nous enga-
geons dans une politique volon-
tariste de grands projets d’inves-
tissement dans le secteur des 
transports, en particulier ferro-
viaires, qui demandent des compé-
tences techniques poussées. Pour 
avoir des infrastructures moder-
nes, il nous faut de bons ingénieurs 
et les structures adaptées.

M  Dans les prochains PPP fer-
roviaires, la maintenance des 
voies pourra-t-elle être assurée 
par des entreprises privées ?
Le projet de loi que j’ai présenté il y 
a quelques jours au Sénat permet, 
en effet, de mener de grands pro-
jets ferroviaires en PPP. Vous savez 
que le Ciact en a déjà décidé d’une 
liste : TGV Rhin-Rhône (équipe-
ments), contournement Nîmes-
Montpellier, TGV Aquitaine, GSM-
R (radio sol train), CDG Express, 
autoroute ferroviaire alpine.
Il s’agit bien d’ouvrir les modalités 
d’exercice de sa maîtrise d’ouvrage 
par Réseau ferré de France et de 
permettre le recours aux montages 
de type partenariat public-privé 
(PPP) pour la réalisation de nou-
velles infrastructures ferroviai-
res : contrat de partenariat prévu 
par l’ordonnance n° 2004-559 du 
17 juin 2004 ou convention de dé-
légation de service public prévue 
par la loi n°93-122 du 29 janvier 
1993 modifi ée. Il s’agit de favoriser 
le développement du réseau ferré 
national dans le respect des prin-
cipes qui le régissent bien sûr, en 
autorisant la constitution de nou-
velles formes de partenariats pour 
mobiliser des ressources nouvel-
les au profi t du secteur ferroviaire, 
sans pour autant modifi er les con-
ditions d’exploitation et de sécurité 
du réseau.
Une attention particulière a été 
portée pour affi rmer les impéra-
tifs de sécurité et de continuité du 
service public, dans le respect des 
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principes et objectifs actuels de 
gestion du réseau ferré national. 
Je veille en outre à ne pas affec-
ter la compétence de la SNCF en 
matière, d’une part, de gestion du 
trafi c et des circulations et, d’autre 
part, de fonctionnement et d’en-
tretien des installations de sécurité 
sur le réseau ferré national : seuls 
sont donc susceptibles d’être con-
fi és à des tiers, le cas échéant, le 
fonctionnement et l’entretien des 
installations techniques autres 
que de sécurité. La SNCF pourra 
d’ailleurs proposer ces services. 
Même confi ées à un tiers, les tâ-
ches d’entretien, de maintenance, 
d’exploitation et de gestion des in-
frastructures seront assurées se-
lon les principes et objectifs défi -
nis pour la gestion du réseau ferré 
national que RFF a la charge de 
défi nir et de contrôler.

M Que peut-on attendre 
de la dématérialisation des 
procédures de passation des 
marchés publics ?
La dématérialisation des procédu-
res de passation des marchés pu-
blics ne concerne pour l’instant que 
la phase de publication des dossiers 
d’appels d’offres et la phase de can-
didature et de réponse.
Au ministère de l’Equipement, les 
études conduites dès 1997 avaient 
identifié des avantages signifi-
catifs, du côté de l’administration 
comme du côté des entreprises, 
dans la mise à disposition des dos-
siers de consultation des entrepri-
ses (DCE) via Internet. La mise à 
disposition gratuite « en ligne » des 
fi chiers supprime 90 % du coût de 
reprographie des DCE, tout en faci-
litant la prise de connaissance, par 
les entreprises, des informations et 
le retraitement de celles-ci à fi n de 
constitution des offres.
Un bilan réalisé au 30 septembre 
2005 permet d’évaluer à plus de 
7 millions d’euros l’économie réa-
lisée par les services de l’Equipe-
ment, en prenant en compte un 
coût moyen de reprographie de 
15 euros par marché à procédure 
adaptée et de 700 euros par mar-
ché formalisé, à raison de 7 retraits 
de dossiers par marché.
La possibilité donnée aux entre-
prises (objet de l’article 56 du Code 
des marchés) de communiquer 
leurs offres sous forme dématéria-
lisée est peu utilisée pour l’instant.

M Votre ministère est partie pre-
nante de la politique développée 
contre le travail illégal. Quelles 
en sont les actions principales ?
La lutte contre le travail illégal est 
une politique gouvernementale 
transversale. Vu l’importance du 
secteur économique, dont j’ai la res-
ponsabilité, et le nombre d’emplois 
concernés, j’attache une impor-
tance particulière à ce problème.
Comme vous le savez, j’ai signé le 
25 octobre avec mon collègue Gé-
rard Larcher, un protocole d’accord 
avec les entreprises du BTP, en pré-
sence des organisations syndicales, 
sur la prévention du travail illégal 

dans la sous-traitance. Il s’agit de 
promouvoir les bonnes pratiques : 
le port du badge pour les ouvriers 
sur les chantiers, l’affi chage de la 
raison sociale des entreprises inter-
venant sur les chantiers. C’est de la 
vigilance de chacun que dépendent 
les résultats : les maîtres d’ouvrage, 
les entreprises et leurs sous-trai-
tants, tous doivent être conscients 
de l’intérêt d’éviter le travail au noir, 
source de précarité et de distorsion 
de concurrence. Nous procéderons 
à une première analyse des résul-
tats de cette démarche contrac-
tuelle en fi n d’année. J’ai demandé 
aux DDE d’apporter tout leur con-
cours à cette démarche. Ceci com-
plète naturellement le dispositif 
répressif dont je sais que Gérard 
Larcher a usage et vient de renfor-
cer. Car là où la prévention ne suffi t 
pas, il faut passer à la répression.

M Quels sont vos projets 
en matière d’Opération d’inté-
rêt national ?
Avec plus de 390 000 logements et 
45 millions de m2 de locaux mis 
en chantier sur les douze derniers 
mois, nous assistons à un dyna-
misme exceptionnel de la construc-
tion. Pour autant, l’Ile-de-France 
demeure un cas à part en raison 

des contraintes foncières très for-
tes qui y pèsent et des opportuni-
tés potentielles qui existent dans la 
région capitale.
Une relance vigoureuse s’avère in-
dispensable pour desserrer la con-
trainte foncière. Naturellement, elle 
ne peut advenir, même si elle est 
portée par l’Etat, qu’avec le plein 
accord des collectivités locales.
Le but est non seulement d’ac-
compagner la construction de nou-
veaux logements mais également 
celle des équipements, notamment 
des transports, et favoriser le déve-
loppement de l’emploi autour des 
pôles de compétitivité et d’excel-
lence dont dispose l’Ile-de-France. 
C’est dans cet esprit que le Premier 
ministre sur ma proposition a dé-
cidé le lancement de trois nouvelles 
Opérations d’intérêt national (OIN) 
autour de sites stratégiques en Ile-
de-France : Massy-Saclay, Saint-
Quentin-en-Yvelines, Seine amont 
et Seine aval.

M Quels sont les enjeux sur 
ces trois secteurs ?
Sur Massy-Saint-Quentin, un im-
portant rapport parlementaire 
d’août 2004 a souligné le potentiel 
considérable de ce secteur en ter-
mes de développement industriel 
et technologique, sous réserve de 
réunir des conditions opération-
nelles en termes d’offre foncière, 
d’offre de services, de transport 
et d’habitat. Nous avons la pos-
sibilité de créer sur le plateau de 
Saclay-Saint-Quentin le premier 
pôle européen de recherche et de 
technologie.
Sur le secteur de Seine amont, l’en-
jeu est d’y développer un véritable 
projet urbain à partir de la recon-
quête des nombreuses friches in-
dustrielles et d’un remembrement 
du foncier mobilisable. L’ambition 
vise à la fois le renouvellement du 
tissu économique et le développe-
ment simultané d’une offre consé-
quente de logements.
Enfi n, sur le secteur Seine aval, le 
travail accompli depuis dix ans a 
permis un redressement remar-
quable des territoires de Mantes-
en-Yvelines et de Chanteloup-les-
Vignes. Ce territoire, qui peut être 
élargi à l’ensemble de la Seine aval 
est désormais en mesure de jouer 
pleinement son rôle de site d’ex-
cellence économique et de pôle ur-
bain et résidentiel, pôle d’équilibre 

à l’ouest de l’Ile-de-France. Ceci 
passe par la recherche d’un ambi-
tieux programme de logements, le 
développement des transports, tant 
routiers que ferroviaires, et la mise 
en place de soutien à l’emploi. Le 
projet pourra s’appuyer sur l’Eta-
blissement public d’aménagement 
du Mantois-Seine-Aval.

M Ne craignez-vous pas 
que les élus y voient 
une recentralisation rampante ?
Dans cette affaire, le gouverne-
ment se doit d’être pragmatique.
La complexité des opérations à 
réaliser simultanément justifi e la 
mise en place d’un tel dispositif 
qui donnera une cohérence dans 
l’action grâce à l’unité de comman-
dement. Il n’est pas conçu contre 
qui que ce soit mais pour un ob-
jectif commun. Ces projets seront 
donc montés en partenariat avec 
les collectivités. Notre philosophie, 
derrière les OIN, est d’encourager 
clairement tous les acteurs à se 
mettre autour de la table pour dé-
fi nir un projet commun ambitieux 
et de se donner les moyens opéra-
tionnels d’y parvenir ensemble.

M Quand les OIN pourraient-
elles être créées ?
Le préfet de la région Ile-de-
France, dans un horizon rappro-
ché et en étroite concertation avec 
les collectivités locales concernées, 
doit maintenant faire des proposi-
tions sur le périmètre, les moyens 
et la gouvernance de ces grands 
projets. Concernant la gouver-
nance, je rappelle que la création 
d’un établissement public d’amé-
nagement est souvent liée à une 
OIN. Mais celle-ci peut être menée 
dans un autre cadre. Sur la base de 
ces propositions, le gouvernement 
décidera, à l’horizon du printemps 
2006, de conférer à ces projets le 
statut d’Opération d’intérêt natio-
nal et d’organiser les bases con-
tractuelles avec les diverses collec-
tivités concernées fi xant le rôle et 
les contributions de chacun.

PROPOS RECUEILLIS PAR BERTRAND FABRE, 
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Maîtres d’ouvrage, 
entreprises et 

sous-traitants, tous doivent 
être conscients de l’intérêt 
d’éviter le travail au noir, 
source de précarité et de 

distorsion de concurrence.

*L’Agence de fi nancement des infrastructures de 
transport de France (Afi tf) a pour objet de fi nancer 
non seulement les grands programmes d’infras-
tructures arrêtés lors du Comité interministériel 
d’aménagement et de développement du territoire 
(Ciadt) de décembre 2003, mais aussi la part re-
levant du ministère des Transports, de l’Equipe-
ment, du Tourisme et de la Mer dans les contrats 
de Plan Etat-régions (voir « Le Moniteur » du 8 juillet 
2005, page 19).
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